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Les orientations stratégiques 
énoncées

� C'est une prise en main de l'ASIP de tous les 
composants:

− Définition de la trajectoire DMP 1

− Publications des normes

− Publications des référentiels de confiance

− Négociation directe avec les industriels

− Mise en œuvre dans les ENRS avec le 
concours des ARS



Trajectoire DMP 1

� Mise en place des services de confiance:

− Hébergement des données de santé
(référentiel, décret, agrément...)

− Confidentialité des données (matrice des 
habilitations, consentement du patient, 
identification/authentification, CPS...)

− Identifiant de santé (National, calculé puis 
aléatoire)

− Annuaires (Répertoire Partagé des 
Professionnels de Santé, FINESS...)



Trajectoire DMP 1

� Adaptation du poste de travail:

− Intégration des services de confiance

− Intégration des processus d'alimentation / 
consultation DMP

− Production de documents normés 
(interopérabilité)

− Utilisation des nomenclatures de santé
(sémantique)



Trajectoire DMP 1

� Mise en place des services au patients:

− Accès aux données hébergées

− Gestion des habilitations contrôlées par le 
patient.



Trajectoire DMP 1

� Le DMP 1 :

− Infra-structure technique d'hébergement nationale.

− Des informations médicales de base :

� Les antécédents et les allergies

� Les prescriptions médicamenteuses

� Les comptes‐rendus d'hospitalisation et de  
consultation hospitalière

� les résultats d'examens complémentaires (examens 
de radiologie, de biologie, d’anatomopathologie…)

� Les médicaments dispensés en officine via le dossier 
pharmaceutique (DP)



Trajectoire DMP 1

� Le DMP 1 :

− Un structuration des échanges

� Une structuration de l'entête, c'est à dire 
méta-données + document (XDS.b)

� Une structuration de l'entête + une 
structuration des données (CDA r2)

− Prescription électronique
− DCC avec les RCP, PPS...
− Synthèse médicale
− Cardiologie, CR spécialisé
− Imagerie, CR et Image
− Suivi des diabètes
− Enfant



Trajectoire DMP 1



Trajectoire DMP 1

� Etapes et cinématique du DMP 1 :

− Accès au DMP (LGC-SIH / Web)

− Ouverture d'un DMP en présence du patient

− Fermeture du DMP d'un patient par le PS

− Alimentation du DMP (LGC-SIH / Web)

− Dépôts des documents dans le DMP

− Masquage à la demande du patient

− Modification d'un document

− Effacement / suppression d'un document

− Consultation du DMP

− Traces fonctionnelle des accès au DMP

− Notification des évènements
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Services Nationaux / Régionaux
ENRS

� ASIP :

− DMP 1

− DMP 2

− Messagerie 
professionnelle

� ENRS :

− Infrastructure

− Agenda partagé

− SIH mutualisé

− PACS mutualisé

− Veille sanitaire

− Télé-médecine

− Archivage mutualisé





Et nos dossiers médicaux ?

� Le cadre d'interopérabilité va structurer la 
manière d'organiser nos dossiers et donc nos 
données.

− On ne peut structurer à postériori

− On doit organiser à priori

� Le cadre général :

−− Un contenu (sUn contenu (séémantique et syntaxe)mantique et syntaxe)

− Un service (de partage, d’échange…) 

− Un transport (synchrone, asynchrone…)



Exemple en cardiologie

� Spécification du partage d’informations 
spécifiques sur les patients à haut risque en 
cardiologie par l’Union Nationale de 
Formation et d’évaluation en médecine 
Cardio-Vasculaire (UFCV). 

� Description du contenu selon CDA et 
Continuity of Care Document (CCD)



Exemple en cardiologie

� Maitrise du risque lié à l'usage des AVK en 
cardiologie

� « Mon cher confrère j'ai hospitalisé madame 
X pour son angor et son ACFA à la clinique. 
Durant son hospitalisation elle a nommé une 
personne de confiance, et son cardiologue de 
ville le Dr X. Donc son ACFA qu'elle a de 
manière épisodique depuis 1998, a été
réduite sous Cordarone®. La patiente nous a 
rappelé son allergie au paracétamol.

� Son traitement de sortie ‘Sintrom®' et ‘Plavix®'



Exemple en cardiologie

� Je suis une fiche type CCD, pour le suivi des 
patients sous AVK de l'UFCV



Exemple en cardio

� Mon docteur est rattaché à la clinique… il est 
identifié par une CPS



Exemple en cardiologie

� Voici mon identité et ma résidence, je suis 
sous AVK à la clinique



Exemple en cardiologie

� La personne de confiance, c'est :



Exemple en cardiologie

� Mon cardiologue de ville c'est ...



Exemple en cardiologie

� Identité de l'établissement ou je suis 
hospitalisée



Exemple en cardiologie

� Le document produit est un PCPR



Exemple en cardiologie

� Selon le POMR, 

− j'ai une ACFA

− Suivi depuis 2008



Exemple en cardiologie

� Je suis allergique au paracétamol

� Allergie cutané



Exemple en cardiologie

� Ma prescription

− Sintrom®

− Plavix®



Pour conclure

� Nos données doivent être structurées à la source.

− Nos applications doivent en reconnaître les 
références selon LOINC, ainsi-que les 
classifications attenantes.

− Ces évolutions ne sont pas encore disponibles 
chez les éditeurs.

− L'ASIP n'a pas prévu de certification CDA ou 
XDSb

− La conversion des modules de « rubricologie »
vers ces modèles d'interop n'est pas évidente.

− En attendant, les échanges non structurés 
sont certainement plus simples.


